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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
 

 

 

PROCÈS-VERBAL 

 

 PREMIÈRE SESSION, QUARANTE ET UNIÈME LÉGISLATURE 
 

 

PRIÈRE TREIZE HEURES TRENTE 

 

 

Sont lus une première fois, un à un, les projets de loi mentionnés ci-après et dont l’objet a été indiqué : 

 

(N
o
 7) — Loi modifiant la Loi sur les relations du travail/The Labour Relations Amendment Act; 

(M. le ministre CULLEN) 

 

(N
o
 8) — Loi sur la protection des enfants (communication de renseignements)/The Protecting Children 

(Information Sharing) Act; 
(M. le ministre FIELDING) 

 

(N
o
 9) — Loi modifiant la Loi sur le financement des élections (suppression de l'allocation annuelle)/The 

Election Financing Amendment Act (Repeal of Annual Allowance); 

(M
me

 la ministre STEFANSON) 

 

(N
o
 10) — Loi abrogeant la Loi sur l'équilibre budgétaire, la gestion financière et l'obligation de rendre 

compte aux contribuables et modifications corrélatives/The Balanced Budget, Fiscal Management and 

Taxpayer Accountability Repeal and Consequential Amendments Act; 

(M. le ministre FRIESEN) 

 

(N
o
 11) — Loi d'exécution du budget de 2016 et modifiant diverses dispositions législatives en matière de 

fiscalité/The Budget Implementation and Tax Statutes Amendment Act, 2016. 

(M. le ministre FRIESEN) 

 

 

M. le ministre SCHULER dépose le rapport trimestriel de la Société du Centre du centenaire du 

Manitoba — période de douze mois — du 1
er

 avril 2015 au 31 mars 2016. 

(Document parlementaire n
o
 27)  

 

 

La présidente dépose le rapport du vérificateur général intitulé « Follow-up of Recommendations » et daté 

de mai 2016. 

(Document parlementaire n
o
 28) 
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M. GOERTZEN, ministre de la Santé, des Aînés et de la Vie active, fait une déclaration au sujet de la 

Journée mondiale de sensibilisation à la maltraitance des personnes âgées, qui a lieu aujourd’hui même, 

le 15 juin 2016. 

 

M. WIEBE et, avec le consentement de l’Assemblée, M
me

 LAMOUREUX font des observations sur la 

déclaration. 

 

 

Conformément au paragraphe 27(1) du Règlement, M. le ministre FIELDING, MM. ALLUM 

et MICKLEFIELD, M
me

 MARCELINO (Logan) ainsi que M. SMITH font des déclarations de député. 

 

 

Pendant la période des questions orales, la présidente intervient et met le député de Tyndall Park en garde 

quant à l’utilisation du mot « ignorance ». 

 

M. MARCELINO (Tyndall Park) se rétracte de plein gré. 

 

 

Présentation et lecture de pétitions : 

 

M. MALOWAY — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à déployer tous les efforts possibles afin d’éviter l’acquisition de MTS par Bell et de 

préserver un marché de téléphonie cellulaire plus concurrentiel de sorte que le montant des factures de 

téléphone cellulaire des Manitobains n’augmente pas inutilement. 

 

M. CHIEF — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à s’engager à augmenter le salaire minimum sur une base annuelle régulière afin que 

tous les vaillants travailleurs manitobains puissent subvenir aux besoins de leurs familles. 

 

 

L’Assemblée convient à l’unanimité de former trois groupes du Comité des subsides afin qu’ils examinent 

les budgets des ministères dans la matinée du 16 juin 2016, de 10 heures à midi. 

 

 

L’Assemblée décide à l’unanimité de modifier de nouveau l’ordre d’examen des budgets que prévoit le 

document parlementaire n
o
 15 déposé le 7 juin 2016. Ainsi, le jeudi 16 juin 2016, de 11 heures à midi, le 

budget du ministère des Relations avec les Autochtones et les municipalités sera examiné dans la salle 254. 

 

 

L’Assemblée se forme en Comité des subsides. 

 

 

La séance est levée à 17 h 1, et l’Assemblée ajourne ses travaux à demain, 10 heures. 

 

 La présidente, 

 

 

 Myrna Driedger 

 


